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Aujourd’hui, j’ai envie de parler un peu de la 
fonction de maire. Bien sûr, je vous en parlerai 
de la manière dont je la perçois, qui est propre 
à notre équipe : la maire n’est pas l’alpha et 
l’oméga de tout ce qui peut se passer dans 

une commune, car il y 
a bien trop de sujets à 
traiter pour qu’une seule 
personne puisse faire cela 
sérieusement. Il faut une 
équipe d’élus, solide et 

cohérente. Il faut une opposition, respectueuse 
mais vigilante. Il faut des agents, dévoué·e·s au 
service public et créatifs.

Et surtout : il faut des habitant·e·s. Mieux ! Il est 
essentiel que ces personnes soient heureuses. 
Parce qu'en sécurité, dans leurs logements, dans 
leurs achats, dans leurs déplacements, dans leur 
découverte du monde pour les plus jeunes (de 
9 à 99 ans). Parce que fières et contentes de 
leur cadre de vie.

Voilà l’un des aspects de mon rôle de maire 
: je suis une porte d’entrée pour que parfois 
l ’on me fassent état 
du niveau de bonheur. 
Parce qu’on a besoin 
d’aide, discrètement, par 
pudeur. Parce qu’on est 
ravis, heureux, contents, 
pour des sujets très divers, et parce qu’on sait 
que ça fait du bien de partager des petites joies.

Et bien sûr, pour me faire part de tout ce qui ne 
convient pas, ou pas tout à fait. Parfois avec 
virulence, souvent avec humour, des fois avec 
dépit. Je suis cette porte d’entrée, et si je puis 
faire passer un message, je préfère être la porte 
d’entrée des colères citoyennes, plutôt que les 
agents. Tous les courriers sont lus, pris en compte, 
tous les appels donnent lieu à des actions quand 
elles sont dans nos cordes.

Mais l’un de ces dépits sur lequel nous n’avions 
pas encore déclenché d’espace de parole, c’est 
cette guerre invisible entre végétalisation des 
espaces publics et sensation de « propreté » 
urbaine. Cette fois, et avec l’aide de l’association 
les Roseaux Sociaux, nous lançons cette 
concertation essentielle le 27 avril !

Prochains conseils municipaux

Samedi 13 avril à 9 h 30 
Jeudi 27 juin à 20 h 30

PATRIMOINE
ET SI ON JOUAIT ?
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Tout au long de l’année 2024, un petit jeu sur 
le thème du patrimoine sera proposé dans 
chaque numéro du Mensuel. À vos crayons ! 
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L'édito

1. On y transformait la betterave - 2. Femme lavant le linge -3. Construite vers 1400, par Aimery, 
seigneur de Magné - 4. Famille de Galeriste parisien - 5. Député à l’Assemblée Constituante -  
6. Symbole de l’esprit d’émancipation au 19è siècle - 7. Vitrailliste de Notre-Dame-des-Neiges -  
8. On y produisait de la farine - 9. On en compte une quinzaine sur la commune - 10. Surnom 
de la fabricante de tourteaux - 11. Naturaliste né à Miseré (1849-1923) - 12. Prédicateur protestant 
(1644-1707) - 13. De Poitiers, décida de construire une église à Chavagné - 14. Sculpteur crèchois 
(1828-1899) - 15. Château construit par les Brun Puyrajoux - 16. Carrière - 17. Résistant, écrivain 
(1906-1944) - 18. Famille noble protestante de Boisragon - 19. Abrite une faune et flore luxuriante -  
20. Inauguré en septembre 2023 - 21. Pâtisserie locale - 22. Cinéaste (1907-1977) - 23. Assure la 
protection des zones humides - 24. Vendus pour financer la construction de l’église de Chavagné 
- 25. Exposition visible aux halles de La Crèche - 26. Vitrailliste de Notre-Dame des neiges -  
27. Enjambée par le viaduc - 28. Facteur d’orgue de Notre-Dame-des-Neiges - 29. Traverse la 
commune sur 7 km - 30. Nom de l’école maternelle - 31. Distance parcourue par la Sèvre sur la 
commune - 32. Emplacement de la buanderie - 33. Bassin public sur le bord de l’eau - 34. Tous les 
mille romains- 35. Pigeonnier - 36. À l’origine de la fusion Breloux-La Crèche - 37. Paroisse disparue 
- 38. Actuelle RD 611 - 

Mots mêlés : 
réponses du n° précédent

Mots croisés

LA MAIRE
N'EST PAS L'ALPHA  

ET L'OMÉGA

UNE PORTE D'ENTRÉE
DU NIVEAU DE 

BONHEUR

Laetitia HAMOT,  
maire de La Crèche
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RETOUR
SUR

13 MARS : Percent

Comme chaque année, les futurs bacheliers ont 
investi les intersections de la ville pour demander 
"une petite pièce pour le Percent !". Les élèves de 
bac pro les avaient précédés d'une semaine. 

19 mars : cérémonie de commémoration

Pour le 62ème anniversaire du cessez-le feu de la 
guerre d'Algérie, la FNACA* a rappelé que " La guerre, 
c’est le malheur pour les deux parties : elle détruit 
l’humain et tout ce qui l’entoure" et a encouragé le 
public a être des "combattants pour la Paix : tous, 
jeunes et vieux ! ".

8 mars : Sandrine, ou comment écrire des 
spectacles quand on est féministe...
Un très beau spectacle alliant danse et théâtre et 
une réflexion sur le corps et le statut des femmes,  
dans un solo qui s'appuie sur le milieu de la pole 
danse pour raconter la société.
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NATURE & 
TRANSITION

Chantier participatif : une haie plantée
Jeudi 7 mars s'est déroulée la 1ère étape du chantier participatif de plantation de haies, avec une 
classe de 4ème du collège Jean Vilar.

Accompagnés de leurs professeurs, une trentaine 
d'élèves ont planté les premières pousses de ce qui 
constituera une haie double (ou triple par endroit), 
autour du site de la future ferme maraîchère, à 
Champcornu (entre le centre de loisirs et le stade 
de Breloux).
Grâce aux conseils avisés de Céline Lasalle, 
assistante technique au sein de l’association 
Prom'Haies en Nouvelle-Aquitaine - et aux agents 
de l'équipe espaces verts et élus, le chantier a 
rapidement avancé.

Le seconde phase s’est poursuivie le samedi suivant 
avec des bénévoles.
Une vingtaine d’essences différentes de jeunes 
plants, labellisés "Végétal Local", ont été mis en 
terre : aubépine, charme, chêne, cornouiller, fusain, 
bouleau, merisier, noisetier… 
Cette opération intervient dans le cadre du label 
“Territoire engagé pour la nature” et subventionné 
par la région Nouvelle-Aquitaine, suite à l’appel à 
projets Nature et Transitions. 

700
arbres plantés

442
mètres linéaires

Une journée pour “végétaliser La 
Crèche”
Samedi 27 avril, une journée de concertation est organisée, avec pour thématiques les notions de 
“propreté”, autour de la végétalisation et du développement de la biodiversité sur la commune. 

Les questions suivantes seront abordées à l’occasion 
de différents temps, permettant de libérer la parole 
et d’accompagner la réflexion des habitants : 
•	 �La végétalisation est-elle nécessaire aujourd’hui 

en ville ? Pourquoi ?
•	 �Que se fait-il ailleurs, dans des communes similaires 

à La Crèche ?
•	 �À La Crèche, comment se traduirait une 

végétalisation “propre”, acceptable pour les 
habitants ? Et inversement, qu’est-ce qui ne le 
serait pas ?

Au programme

•	 �À partir de 14 h : stands de différentes organisations 
impliquées localement sur ces sujets : Voisin Voisine 
Zéro Déchet, Aide en Créchois, Yacaba, Roseaux 
Sociaux, SMC.

•	 �À 15 h : conférence gesticulée de l’association 
Les Urbaculteurs, “Régénérer ma ville : urgence et 
mode d’emploi”, sur le thème de la végétalisation 
des villes, des enjeux, des méthodes éprouvées 
et des freins rencontrés.

•	 À partir de 17 h : ateliers et discussions
Des ateliers de concertation suivront régulièrement 
jusqu’en juin. 
L’événement est organisé par la municipalité et 
l’association Les Roseaux Sociaux, dans le cadre 
du projet Nature et Transition. 

Informations pratiques 
Samedi 27 avril, de 14 h à 19 h,  

salle de l’Hélianthe 
Entrée libre

*FNACA : Fédération Nationale des Anciens Combattants en 
Algérie, Maroc et Tunisie
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VIE  
CRÉCHOISE

Sandrine Dupond : une troisième corde 
à son arc
Auxiliaire de puériculture depuis 20 ans au multi-accueil Ribambelle, Sandrine Dupond a, en privé, 
une autre casquette : celle de championne de tir à l’arc. Après un début d’année bien chargé : 
championne départementale en janvier, championne régionale et lauréate du Défi des Maîtres(1) 
en février, elle vient d’être sacrée championne Elite France tir 18 m, 
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Création 
d’une équipe 
cynotechnique
Mi-mars, un agent un peu spécial a pris ses 
fonctions au sein de la police municipale.

Il s’agit d’un auxiliaire canin. Le jeune berger 
hollandais sera éduqué pour jouer un rôle clé dans 
les missions de police de proximité, de médiation 
et de communication avec le public. 
Il sera en permanence aux côtés d’Arnaud Boisset, 
policier municipal, qui va commencer son éducation 
en le familiarisant aux lieux publics jusqu’à ses 12 
mois. Un peu plus tard, une formation de maître-
chien et une formation spécialisée suivront. Cette 
équipe cynotechnique pourra assurer la sécurisation 
des concitoyens, des événements publics, festifs, 
culturels ou sportifs.

Depuis quand pratiquez-vous le tir à l’arc ?
“En 2017, mon fils et mon conjoint ont commencé 
à faire du tir à l’arc au sein de la Flèche créchoise. 
J’ai eu envie d’essayer aussi et cela m’a plu. C’est 
un sport qui demande beaucoup de concentration 
et un énorme travail d'introspection. Pour amener 
la flèche où on souhaite, il faut se débarrasser 
des parasites qui polluent la tête. Cela demande 
également beaucoup de patience et une posture 
stricte. Ce sont des qualités qui me servent tous les 
jours dans mon travail.“
Comment avez-vous abordé cette première 
compétition nationale ?
“Je m’entraînais 4 ou 5 fois par semaine. J’espérais 
au moins faire un podium car, dans la catégorie 
“barebow(2)”, nous n’étions que 4 femmes. En finale, je 
me suis retrouvée face à la championne de France 
en titre depuis 2 ans. C’était très impressionnant : le 
public était plongé dans le noir pendant les tirs, mais 
on sentait la pression dans la salle. Finalement, j’ai 
gagné 3 sets sur 4 et battu la championne. Après 
un moment de surprise, j’ai pu relâcher la pression 
mais je n’ai pas tout à fait réalisé ce qui m’arrivait. 
J’étais sur un petit nuage !“

Est-il facile de concilier votre métier d'auxiliaire 
de puériculture et votre passion débordante ?
“En plus des compétitions, il y a les concours 
qualificatifs les week-ends et je suis également 
secrétaire de la Flèche créchoise. Mais j’ai trouvé 
un équilibre. Mes enfants sont grands et je suis bien 
dans mon travail. Il y a une bonne ambiance et je 
me sens écoutée.“
Et maintenant ?
“Même si cela m’a apporté une grande satisfaction 
personnelle, cela n’a rien changé dans ma vie. Cette 
médaille d’or est le résultat d’un travail intense et 
j’irai défendre mon titre l’année prochaine, je suis 
prête mentalement ! Encadrante fédérale pour les 
jeunes et les adultes, je souhaite également obtenir 
le diplôme d’entraîneuse fédérale l’an prochain.“

(1) Défi des Maîtres : compétition qui regroupe les meilleurs 
archers du département. 

(2) L’arc nu, ou barebow, est un style d’arc classique 
rudimentaire pour lequel aucun accessoire d’aide à la visée ou 
à la stabilisation n’est autorisé. C’est un tir à l’instinct. 

Coulées de boue :  
demande de classement en zone de 

 CATASTROPHE 
NATURELLE

Suite aux coulées de boues résultant des intempéries 
de février/mars, la mairie va solliciter le classement 
de la commune en état de catastrophe naturelle, 

pour que les particuliers puissent être indemnisés par 
leur assurance.

Si vous avez subi des dommages sur votre 
habitation ou vos biens par coulée de boue, nous 
vous invitons à envoyer par mail la description et 

les photos des dommages, avec vos coordonnées 
complètes, ou bien de déposer votre déclaration en 
mairie. En parallèle, vous pouvez ouvrir un dossier de 

sinistre auprès de votre assurance.

Contact : urbanisme@ville-lacreche.fr.  
Tél. 05 49 25 30 28.

COLLECTE DES BOUCHONS :  
PENSEZ-Y !
Depuis une douzaine d’années, un conteneur, 
disposé dans le sas de la mairie, est destiné à 
recueillir les bouchons plastiques et liège (ou 
assimilés).
L’opération était initialement organisée au 
profit de de l’association “Bouchons d’amour”. 
Aujourd'hui, Pierre Robin, ancien élu créchois, 
continue la collecte à titre individuel sur les 
communes de La Crèche et François. 
Les bouchons plastiques sont recyclés par 
couleur en Dordogne et la matière réutilisée.  
Ceux en liège et assimilés sont récupérés par 
l’association Vendée cancer solidarité, au 
profit de la recherche médicale. 

Depuis 2011

ont déjà été collectés

Les personnes, particuliers ou commerçants, 
qui souhaitent s’associer à l’opération peuvent 
contacter Pierre Robin. Tél. 05 49 25 02 23. 

6 T de bouchons plastique

500 kg de bouchons liège

Initiative

CRÉATION D’UN CLUB PHOTO

Photographe amateur de longue 

date, le Créchois Jean-Claude Delpeuch, 

souhaite partager sa passion avec d’autres 

personnes, dans le cadre d’un club, lors de 

sorties, thématiques ou non. Débutants ou 

plus aguerris, les photographes doivent être 

majeurs. 
Renseignements : 05 49 28 95 02

Le patrimoine 
exposé à Clouzot

Suite à l’installation, le mois dernier, de la signalétique 
des circuits de découverte de la commune, une 
vingtaine de panneaux, marquant des éléments 
patrimoniaux spécifiques, ont été créés : églises, 
bâtiments, personnages, lieux remarquables…
Avant la pose sur leurs sites respectifs, une exposition 
sera visible au cinéma Henri-Georges Clouzot, du 12 
avril au 12 mai, aux horaires d’ouverture habituels. 
Les textes ont été rédigés avec le concours du 
groupe patrimoine. 

Entrée libre. 
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Avis de recherche : 
des descendants 

d’ALEXANDRE 
GUÉRIN

Récemment, la mairie a reçu un courrier pour 
le moins original : un monsieur, habitant dans 
l’Indre, a déniché en brocante un diplôme de 

"Mort pour la France"*, délivré à un soldat 
créchois, figurant sur le monument aux morts 

de la commune. 

Alexandre Guérin, soldat au 125ème Régiment 
d’Infanterie, est mort pour la France le 23 

octobre 1916. Il a été inhumé à Albert, dans la 
Somme. 

Aussi, ce monsieur est à la recherche de 
descendants du soldat, afin de leur remettre ce 

diplôme. 

Contact : mairie.  
Tél : 05 49 25 50 54.  

Mail : contact@ville-lacreche.fr
*Le diplôme de "Mort pour la France" a été instauré 
par la loi du 27 avril 1916, proposée par Pierre Deyris 

(1875-1957), alors député des Landes. Ce diplôme 
est remis aux familles des officiers, sous-officiers et 

soldats morts pour la patrie

N A T I O N A L

D A Y
SPORTSAprèm'sports

Les Aprèm'sports municipaux, ouverts aux 
jeunes de 9 à 17 ans, se tiendront du 15 au 
19 avril, de 13 h 30 à 17 h 30, au gymnase de 
Chantoiseau. 

Informations complémentaires

www.ville-lacreche.fr, rubrique Grandir & 
s'épanouir/Jeunesse/Aprèm'sports

ASSOCIA-
TIONS
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Anatole Guillard : un champion formé à 
La Crèche
Début mars, Anatole Guillard, 19 ans, ancien du Judo club créchois, a été sacré champion de France 
junior en - de 60 kg. 

Anatole Guillard a débuté au Judo club créchois, à 
l’âge de 5 ans. Afin d’avoir un suivi sportif plus adapté 
à ses objectifs, il a quitté le club en septembre 2023, 
pour rejoindre le DAN 79 (Dojos Agglo du Niortais 
79). Il reste néanmoins présent dans le cœur des 
judokas créchois.
Pour Julien Claux, son ancien entraîneur du Judo 
club créchois, la fierté se devine dans ses paroles : 
“Cette performance n’est pas une surprise. Anatole 
est en structure de haut niveau depuis 2018. Après 
4 années passées au Pôle espoir de Poitiers, il est 

désormais au Pôle France de Bordeaux depuis 2 ans.
Il a effectué une saison quasi parfaite, avec 3 finales, 
sur les 3 grands tournois auxquels il a participé 
(1er/1er/2ème). Il conclut de la plus belle des manières 
en remportant ce championnat de France. 
Place désormais à la saison internationale avec 
l’équipe de France !”
Le Judo club créchois organisera prochainement 
un événement pour fêter la médaille de son ancien 
poulain.

UNE FORMATION  
POUR LES ASSOCIATIONS

Courant février, la commune avait proposé une 
formation à destination des associations, sur 
la thématique du mécénat et du sponsoring. 
En effet, les associations ont besoin de se 
tourner vers les financements privés.
Mécénat, sponsoring, quelle différence ?
Comment procéder ?
Des informations, un partage d'expériences, 
et de quoi étayer la curiosité des bénévoles. 
Cette formation fait partie du cycle 
de formation proposé par le service vie 
associative au tissu associatif créchois. La 
thématique a été choisie par les associations 
créchoises, suite à un vote en ligne.

Campagne d'été des 

 RESTOS DU CŒUR
Les bénévoles de La Crèche se tiennent à la 
disposition de tous ceux qui éprouvent des 

difficultés et souhaitent une écoute, une aide, un 
accompagnement. Ils accueillent les demandeurs 

pour définir leurs envies et besoins, en toute 
discrétion et confidentialité. 

Seule l’aide alimentaire est soumise à conditions 
de ressources et nécessitera la fourniture 
de pièces justificatives. Afin de faciliter les 

démarches, les demandeurs ont la possibilité de 
se faire accompagner par une personne de leur 

choix. 

Le centre est ouvert tous les mardis, de 9 h à 
12 h, à la maison des associations Séverine, salle 

numéro 5. 

Renseignements complémentaires : 
https://ad79.restosducoeur.org/

Opération organisée par l'APE créchoise 
Contact : ape.crechoise79@gmail.com
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TRIBUNE 
DES ÉLUS
expression des groupes 
politiques représentés au 
conseil municipal

la crèche en transition démocratique, écologique et solidaire

ensemble, la crèche de demain !

MINORITÉ : Marie JOLY

MAJORITÉ : Laetitia HAMOT, Serge GIRAUD, Marie-Laure WATIER, Christine 
ROSSARD, Yannick MAILLOU, Sophie FAVRIOU, Pascal ROSSARD, Michèle 
PETITCOULAUD, Sébastien FORTHIN, Christian HÉRAUD, Catherine GARREAU, Lucile 
MATHIEU, Évelyne AUZURET, Yoann TOURET, Élodie DELANEAU, Élodie GUILLIOT-
BOZIER, Aurore DOMIN, David BARANGER, Corinne CHEVAILLER, Yann BERTRAND, 
Ghislaine ROY, Évelyne KRÜGER.

MINORITÉ : Nathalie PILLET, Bruno LEPOIVRE, Jérôme VARENNES, 
Catherine OMBRET, Sonia LAMBERT, Alain JOSEPH.

Les voisines, les voisins. Mentionner aujourd’hui la "Fête des Voisins", qui 
se tient officiellement le 31 mai en France, peut paraître prématuré. L’idée 
de cette fête est simple : respecter ses voisines et ses voisins. Respecter donc 
comprendre. Comprendre leurs habitudes, leurs gestes, leurs soirées parfois 
sonores – comprendre est toujours le premier pas vers le respect. Cette fête 
n’a pas vocation à transformer des voisines et voisins en amis éternels. Elle 
a juste vocation à rendre la vie ensemble plus simple. Cette fête fondée dans 
des grandes villes, a son sens aussi à la Crèche.  Même deux à trois fois par 
an. Il suffit de s’organiser. Il suffit de partager. Je compte sur vous.

MARIE JOLY

En ce mois de mars, alors que nous examinons attentivement nos dépenses de l'année 
précédente et discutons des projets à venir pour l'année en cours, en vue du vote 
des budgets en avril, nous sommes toujours confrontés, depuis 4 années, à une 
conjoncture nationale et internationale critique. 
Malgré les défis que traverse notre pays, l’État est incapable de se réformer en 
profondeur. Avec des réformes gouvernementales qui pèsent sur les plus vulnérables 
et une dette en constante augmentation, principalement attribuable à des largesses 
accordées aux très grandes entreprises et aux 0.1 % des plus fortunés, les collectivités 
locales ne sont pas épargnées par cette pression financière grandissante. Les 
promesses d'aides, notamment pour la rénovation énergétique, sont réduites et les 
dotations financières de l'État stagnent. L’inflation record de ces dernières années 
laisse ainsi aux contribuables locaux un fardeau financier supplémentaire à supporter, 
notamment avec les hausses du coût des énergies, de l’alimentation pour les cantines, 
tous les achats courants ou pour la hausse du point d’indice.
Nous avions pris l'engagement de ne pas augmenter le taux de la taxe foncière en 
2024, un engagement que nous allons tenir. Seule la revalorisation de la base de 3,9 %, 
fixée par l'État, sera appliquée.
Les discussions budgétaires au sein du conseil municipal se sont déroulées cette année 
dans une atmosphère constructive, que nous saluons. Nous reviendrons en détail 
sur le budget dans un prochain numéro du bulletin municipal, mettant en lumière 
notamment les économies à réaliser, grâce à une gestion plus efficace des services, 
nous permettant ainsi de maintenir un service de qualité dans nos écoles, bâtiments 
municipaux et pour les associations.
Malgré les impacts négatifs des crises sanitaires, comme la pandémie de Covid-19, et 
énergétiques, telle que la crise russo-ukrainienne, nous poursuivons la mise en œuvre 
de notre programme. Les efforts déployés pour stabiliser les finances de la commune, 
notamment par la renégociation des prêts, la maîtrise des dépenses et la réorganisation 
des services, commencent à porter leurs fruits. Nous avons maintenu notre soutien à la 
vie associative, avec des enveloppes de subventions inchangées depuis notre élection, 
et nous poursuivons la rénovation progressive de nos bâtiments municipaux.
Les bons résultats que nous avons obtenus nous permettront également d'obtenir des 
prêts bancaires à des taux plus avantageux pour nos projets d'investissement, créant 
ainsi un cercle vertueux, qui nous aidera à sortir de la politique de sous-investissement 
passée et à insuffler une nouvelle dynamique à notre commune.
Nous sommes conscients qu'il reste des défis à relever, mais en adoptant une approche 
proactive, plutôt que réactive, nous pourrons façonner ensemble l'avenir de notre 
commune. Le Schéma Directeur Immobilier Énergétique jouera un rôle essentiel dans 
cette démarche. Dans les mois à venir, nous vous inviterons à participer à la réflexion 
sur La Crèche de demain et à contribuer à déterminer le destin de nos bâtiments 
communaux. La planification anticipée nous ouvre l'accès à davantage de possibilités de 
financement externe, tandis qu'une gestion financière efficace nous permet de financer 
nos projets actuels et futurs, sans avoir recours à des financements extérieurs excessifs.
Merci
Nous tenons à exprimer notre gratitude envers les collégiens, enseignants, agriculteurs, 
habitants et agents de la commune qui ont participé à la plantation d'une haie, le long de 
la future ferme maraîchère, située entre le stade de Champcornu et le centre de loisirs. 
Cette initiative fait suite à la plantation d'arbres fruitiers destinés à alimenter les écoles, 
réalisée dans le cadre du programme "Une naissance, un arbre". Ce projet avance 
grâce à un partenariat avec la région, pour le programme “Nature et transition” et la 
communauté de communes, dans le cadre du “Plan alimentaire territorial”.

Une succession de chiffres erronés
Au conseil du 14 mars, nous avons eu la présentation du débat d’orientation 
budgétaire (DOB).  De nombreuses fois, les chiffres avancés étaient erronés. 
Par exemple : pour les produits de gestion courante, la projection 2024 était 
à +2.74 % pour la majorité alors que celui-ci, après vérification de notre 
part, était de +3.60%. La taxe additionnelle aux droits de mutation portant 
sur les transactions immobilières ne représente pas 0 % comme indiqué mais 
une augmentation de 29 %.  Même le tableau des principaux financeurs des 
investissements de la commune est partiellement faux. Nous dénonçons une 
fois de plus les approximations comptables présentées qui en disent long sur 
le sérieux de la gestion communale.
Projet piscine
A aucun moment nous avons pu rencontrer l’architecte alors que le projet 
devait être validé au Conseil et n’avons pas reçu de documents officiels de 
l’ARS (agence régionale de santé) ; pour l’instant, seule la maire relaie les 
informations. Sentant venir nos reproches, elle nous apprend à présent que le 
maître d’ouvrage assistera au prochain conseil
Présentation sommaire de l’avant-projet définitif : plans illisibles, il manque 
les plans de coupe et de façades, aucune précision sur les matériaux utilisés ni 
de description complète des travaux.
Sur la synthèse de l’estimation du coût :  Après avoir soulevé des erreurs 
de calcul, le vote a été repoussé au prochain conseil, au grand regret de la 
maire qui veut faire vite pour que le projet piscine ne puisse être remis en 
question par la future équipe municipale. Depuis, on nous apprend que ces 
inexactitudes ne concernent que les sous-totaux n’impactant pas la somme 
totale de 2 599 200 €. Quel cafouillage ! Aucune vérification avant le Conseil !
Pour noyer le poisson, on ne nous présente pas les coûts distincts des 2 projets : 
piscine et bâtiment sportif afin de minimiser le prix de la réhabilitation de la 
piscine. A ce jour, nous ne sommes pas capables d’évaluer le coût de chacun 
d’eux, sinon de faire confiance à la maire.
Nous avons rappelé que la profession de foi de « La Crèche en Transition » 
aux élections municipales, mentionnait p 11 concernant ce projet « …
la décision finale sera soumise à référendum … ».  La maire et un de ses 
adjoints ont mis cette proposition sur le compte de la naïveté qu’ils avaient 
à l’époque !
Pour la maire, ces erreurs devraient être signalées par nos soins pour 
correction avant le conseil mais n’est-ce pas le travail de la majorité de vérifier 
avant présentation, pas le nôtre, d’autant qu’elle a les agents à disposition, 
notamment un DGS ?
Notre patrimoine est-il en danger ?
Depuis plusieurs mois nous insistons pour que des travaux soient entrepris au 
temple et à l’église de Chavagné fermés aux associations utilisatrices : ping 
pong, tir à l’arc, tir en avant. Au dernier conseil, la maire nous a déclaré que 
les devis pour le temple sont de l’ordre de 98 000 € : 48 000 € de travaux de 
maçonnerie auxquels viennent s’ajouter le chauffage et la mise en conformité 
du bâtiment pour 50 000 €. Elle se réfère à une étude qui ne nous a pas été 
présentée ni communiquée. Encore une fois, nous devons faire confiance ! 
En ce qui concerne l’église de Chavagné aucun devis n’a été fait.  Les propos 
de la maire sont assez clairs, ces 2 bâtiments coûtent trop chers. Payer pour 
une piscine d’été et son fonctionnement est « acceptable » pour le budget 
communal mais pas la réparation du patrimoine auquel sont attachés les 
sportifs qui l’utilisent, mais aussi l’ensemble des Créchois.
Tout comme le référendum, p 10 de la profession de foi, on annonce « …
inventorier les espaces disponibles, les rénover, et les rendre accessibles 
aux associations… » ici encore, ces promesses non tenues sont-elles dues 
à la naïveté du débutant ? Trop facile de faire des annonces merveilleuses et 
ensuite dire qu’il s’agit d’erreurs de jeunesse de candidats sans expérience. 
Rappelons que dans l’équipe majoritaire plusieurs personnes avaient déjà été 
élues. Ceux qui ont cru aux belles promesses de la campagne électorale ne 
peuvent être que déçus !
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En avril 2024, votre médiathèque 
intercommunale vous propose : 
Prenez place au SOFA (SalOn 
Familial des Auteurs et Artistes) 
Vendredi 5 et samedi 6 avril – Médiathèque 
Aqua-Libris 

Les médiathèques mettent à la Une des 
autrices, auteurs, artistes ayant tous un point 
commun : vivre près de chez vous. 
Conférence dessinée, table ronde, rencontres 
dédicaces, ateliers créatifs, concert, restauration 
sur place.

Retrouvez le programme sur le site  
www.cc-hautvaldesevre.fr

À cette occasion, la médiathèque La Ronde 
des mots sera exceptionnellement fermée 
le samedi 6 avril.

Bulle à histoires

Mercredi 24 avril– 17 h 15 
Viens tendre l’oreille et écouter des histoires qui 
t’émerveilleront et te feront voyager.
À partir de 3 ans / Sur inscription

Médiathèque intercommunale
La Ronde des mots 
1, rue des Écoles - 79260 La Crèche  
Horaires d’ouverture : 
Mardi-jeudi-vendredi 15 h - 18 h 30
Mercredi 14 h - 18 h 30 / Samedi 9 h 30 - 12 h 30
Tél. 05 49 05 36 09
Mail : mediatheque.lacreche@cc-hvs.fr
Site : www.cc-hautvaldesevre.fr
Facebook  : Médiathèques intercommunales 
Haut Val de Sèvre
Instagram : Médiathèques du Haut Val de Sèvre

INTERCOM-
MUNALITÉ

Des visites à domicile pour rompre 
l’isolement
Pour lutter contre l'isolement des personnes âgées et fragiles et favoriser 
le lien social, le CIF-SP, avec le soutien du Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS), met en place un réseau de visites conviviales à domicile.

Comment cela fonctionne ?
Un·e bénévole rend visite de façon régulière (une 
fois par semaine ou une fois tous les 15 jours) à une 
personne qui l’accueille à son domicile. Le binôme 
bénévole / accueillant·e est toujours le même, afin 
de pouvoir construire une relation de confiance. La 
visite est également possible si la personne âgée 
réside en établissement. 

Quelles activités ?
Lors des visites, différentes activités peuvent être 
réalisées, selon les envies et les possibilités des 
personnes : papotage autour d’un thé ou d’un café, 
jeux de société, activités artistiques ou manuelles, 
cuisine, petites promenades, sorties au cinéma, au 
restaurant, à la piscine… En aucun cas, il ne s'agit de 
remplacer une aide à domicile, mais de partager 
un moment convivial.

L’organisation

Le binôme bénévole / accueillant·e convient, 
ensemble, des modalités des visites (horaires, 
fréquence, durée, activités…) et officialise sa relation 
à travers la signature de la Charte d’engagement 

réciproque du réseau de visites à domicile, en 
présence d’un membre de l’association. Cette charte 
rappelle les valeurs de l’association et les objectifs 
du réseau de visites à domicile, ainsi que le mode 
de fonctionnement.
Comme pour toutes les missions proposées au 
sein de l’association, les bénévoles sont formés et 
accompagnés.

Le CIF-SP recherche des bénévoles sur La 
Crèche

Plusieurs personnes sur la commune sont isolées et 
aimeraient partager un moment pour rompre leur 
solitude. L’association souhaiterait donc accueillir de 
nouveaux bénévoles sur la commune. 

Contact : Association CIF-SP / Rachel Gaiguant.  
Tél. 06 24 40 63 12. Mail : monalisa-79@cif-sp

Renseignements complémentaires :  
https://cif-sp.org/

Découvrez la vidéo de présentation 
des Réseaux de Visites : https://bit.
ly/3VpzaF4

Ne manquez aucune 
animation en 

consultant l’agenda 
des médiathèques 

(disponible sur le site 
www.cc-hautvaldesevre.

fr et à l’accueil des 
médiathèques).

+ d'infos : 
cc-hautvaldesevre.fr, 
rubrique 
Compétences/
Environnement/
Mobilités. 

Transport Solidaire : un bilan 
prometteur
Actif depuis 2022, le Transport Solidaire enregistre une belle hausse de son 
usage en 2023. 

En effet, le nombre de trajets réalisés est passé de 
5 en 2022 à 28 en 2023, pour un nombre total de 
kilomètres parcourus passant de 203 à 966 km. 
4 chauffeurs bénévoles se partagent les transports 
des 11 bénéficiaires. 
Les trajets sont en grande majorité consacrés aux 
rendez-vous médicaux et aux courses. Quelques 
bénéficiaires utilisent le service pour rendre visite 
à des proches. 
Afin de mieux répondre aux demandes des usagers, 
l’association cherche de nouveaux bénévoles. 

Le transport solidaire, déployé par  l’association 
«CIF-SP Solidaires entre les âges», en partenariat 
avec la communauté de communes, met 
en relation des chauffeurs bénévoles et des 
personnes qui rencontrent des difficultés de 
transport.

Renseignements complémentaires 
Pour devenir bénéficiaire du transport solidaire 
(délai de prévenance de 3 jours) ou chauffeur 
bénévole 
Association CIF-SP - Tél. 05 49 37 07 78 -  

https://cif-sp.org/

Place des 
familles :  
les rendez-vous de la 
parentalité

Du 27 avril au 1er juin

Sur le territoire de la communauté de communes.
Programme en cours de finalisation.
+ d'infos :  cc-hautvaldesevre.fr, rubrique Compétences/Transition démocratique/
Parentalité. 
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4 avril 
MARCHÉ GOURMAND 
"MON DÎNER FERMIER" 
Halles du marché  
De 17 h à 21 h

Organisateurs : Chambre 
d'agriculture des Deux-Sèvres 
et municipalité

5 avril 
LOTO 
Salle de l'Hélianthe à 18 h 30

Organisateur : ACCA La Crèche

5 & 6 avril 
THÉÂTRE 
"Place de l'horloge" 
Salle HG Clouzot à 20 h 30

Organisateur :  
Cie des Chats Pitres 
Renseignements :  
06 63 72 79 79

7 avril 
THÉ DANSANT 
Salle de l'Hélianthe à 14 h 30

Organisateur :  
Le p'tit bal créchois 
Renseignements :  
leptitbalcrechois@gmail.com

9 avril 
RÉUNION PUBLIQUE 
Projet épicerie solidaire 
Mairie à 19 h

Organisateurs : municipalité et 
Soli'Niort

9 avril 
SÉANCE DÉCALÉE 
BOHEMIAN RHAPSODY 
Saison culturelle 
Cinéma HG Clouzot à 20 h

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

12 avril 
CONCOURS DE PALETS 
Halles A. Thibaudeault à 20 h

Organisateur : Entente 
Chauray/La Crèche handball 
Inscriptions :  
https://bit.ly/3vhDsU4

 
 
 
 

Du 12 avril au 12 mai 
EXPO PATRIMOINE 
Salle HG Clouzot

Organisateur : municipalité

13 avril 
CHALLENGE TRUITE 
TROPHÉE 
Les Guibertières à 8 h

Organisateur :  
AAPPMA La Gaule créchoise

13 avril 
CONSEIL MUNICIPAL 
Salle du conseil municipal 
à 9 h 30

13 avril 
ET APRÈS, C'EST QUOI ? 
Saison culturelle 
Salle HG Clouzot à 18 h 30

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

Du 15 au 19 avril 
APRÈM'SPORTS 
Gymnase de Chantoiseau 
De 13 h 30 à 17 h 30

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

Du 26 au 28 avril 
RECYCLAGE BENNE À 
PAPIER 
Place du Champ de Foire

Organisateur : APE créchoise 
Renseignements :  
ape.crechoise79@gmail.com

27 avril 
VÉGÉTALISONS LA CRÈCHE 
Conférence et ateliers 
Salle de l'Hélianthe à 14 h

Organisateurs : Les Roseaux 
Sociaux et municipalité

Du 27 avril au 1er juin 
PLACE DES FAMILLES 
Les RDV de la parentalité

Organisateur : communauté de 
communes et municipalité 
Programme & rens. : https://
cc-hautvaldesevre.fr

27 & 30 avril & 3 mai 
ATELIER SENSORIEL 
Place des familles 
Salle de la Poste

Organisateur : communauté de 
communes et municipalité 
Inscriptions : 06 11 02 75 73 / 
rpe@ville-lacreche.fr

 
 
 
 
 
 

28 avril 
VIDE-DRESSING 
Maison des asso Séverine 
de 9 h à 16 h

Organisateur :  
APE de Boisragon 
Renseignements :  
06 12 85 27 55 / 
boisragonape@gmail.com

4 mai 
PORTE OUVERTE 20 ANS 
DÉJÀ ! 
Jardin du Coteau de Breloux 
23 rte de Cherveux 
de 10 h à 17 h

Organisateur :  
Aide en Créchois 
Renseignements :  
06 12 41 70 38 / 
lecoteaubreloux@wanadoo.fr

5 mai 
VIDE GRENIER 
Site Groussard 
de 6 h à 18 h

Organisateur :  
Pétanque créchoise 
Renseignements :  
06 66 68 95 59

8 mai 
CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE 
Monument aux morts

15 mai 
VISITE DES CARRIÈRES 
PRIVÉES DE ST MARTIN 
Sur inscription 
À 14 h 30

Organisateur :  
L'homme et la pierre 
Renseignements :  
05 49 63 13 86 / contact@
lhommeetlapierre.com

17 mai 
POTSIKEÏ 
LE MUR DU SON 
Saison culturelle 
Salle de l'Hélianthe à 18 h 30

Organisateurs :  
municipalité et JMF 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

21 mai 
ATELIER INFORMATIQUE  
"La messagerie" 
Maison des associations 
Séverine à 18 h 
Gratuit

Organisateur : Accord 
Contact : 06 89 74 51 88 / 
accord.lacreche79@gmail.
com

 
 
 
 

21 mai 
SÉANCE DÉCALÉE 
FILMS CULTES RESTAURÉS 
EN 2023/2024 
Saison culturelle 
Cinéma HG Clouzot à 20 h 30

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

25 mai 
COMMENT MÉMÉ EST 
MONTÉE AU CIEL 
Saison culturelle 
Salle HG Clouzot 
Dédicaces à 14 h 
Théâtre à 18 h 30

Organisateur :  
municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

26 mai 
LA COURSE DES P'TITS 
BELIN 
Départ école de Chavagné

Organisateur :  
APE les P'tits Belin 
Renseignements :  
06 07 76 64 08 
Inscription : https://La-course-
des-petits-belin.ikinoa.com

26 mai 
VIDE GRENIER 
Site Groussard 
de 9 h à 18 h

Organisateur : APE créchoise 
Renseignements :  
ape.crechoise79@gmail.com

8 juin 
RONDE DES LAVOIRS 
Site Groussard à 18 h

Organisateur :  
Pays Néo-Créchois 
Renseignements :  
06 07 76 64 08 /  
rando.usc@gmail.com

22 juin 
DÎNER GUINGUETTE 
Château de la Voûte à 18 h 30

Organisateur : Festi'Crèche 
Renseignements :  
06 03 20 96 63

Astuces Voisin Voisine Zéro Déchet (VVZD)
Le saviez-vous ?
Nos forêts, champs et jardins regorgent de trésors cachés. Des espèces, souvent considérées comme des mauvaises herbes, se révèlent être des super-aliments.•	 �L’ortie est comestible. Elle contient des vitamines A, B, C, E et K, des oligo-éléments et du fer (plus que l’épinard). On peut la consommer en soupe par exemple.

•	 �Le pourpier est riche en vitamines B et C, éléments minéraux (calcium et magnésium) et oligo-éléments. On peut utiliser les feuilles des jeunes pousses en salade. Les pousses, rassemblées en petits fagots, se préparent cuites comme des asperges.
•	 �Le pissenlit renferme plusieurs principes actifs naturels. Les racines, une fois séchées, se dégustent principalement sous forme d'infusion. Cependant, vous pouvez tout aussi bien les consommer fraîches (crues ou cuites, incorporées dans une salade). Les feuilles, à l'instar des racines, peuvent être séchées et ajoutées à votre tisane.Retrouvez-nous sur  Voisinvoisine Zérodéchet

LE 
CARNET

DÉCÈS
19 fév. : Patrick DELETTRE
6 mars : Pascal DENIBAUD

NAISSANCES
20 fév. : Alma COUSSEAU
25 fév. : Chloé GAILLARD LE JOLY

Nouvelles entreprises
A. B. PHONE'SERVICES

Arnaud Boinier est auto-entrepreneur 
à son domicile, pour la réparation de 

mobiles, tablettes, montres connectées, 
sur devis (écrans cassés, changement de 
batterie, etc.) Vente d'accessoires divers, 

téléphones neufs et reconditionnés. 
Conseil sur les forfaits téléphoniques.

Adresse :  
27 rue Pierre Charles 

Tél. 06 01 81 62 97 
a.b.phoneservices79@gmail.com

VALENTINE DIJOUX

Valentine Dijoux crée et vend des 
bijoux en pierres naturelles et propose 

de belles pierres taillées et brutes. 

Elle est également revendeuse pour 
la marque Exhalessance (parfums 
générique et produits de beauté).

Elle accueille ses client·e·s sur rendez-
vous à son domicile et au domicile 

des clients, en atelier et sur les 
marchés estivaux et réguliers comme 

La Crèche et Ardin, les premiers 
week-ends de chaque mois.

Mail : adventreprise.79@gmail.com
https://adv-valentine.

sumupstore.com/
Facebook Le Plaisir des Pierres
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